
On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve
rain-Pont , n. 320 ; chez les dames iMahoox et de 
SaâtoRIüs, maison joignante; et M. Latour , impri
meur-libraire, rue du Pout-d’Ile, continuera à rece- 
foir, concurremment avec les autres bureaux, les avis
et annonces.

Samedi a3 Janvier. Année 1826. — R«

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bekïhot 

libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes Ju royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4 tlor. 25 cts. P -B 
pai trimestre pour Liege , et de 5 Uor. jq gis! p- H
pour les autres villes du royaume. ' '*

ANGLETERRE.
Londres, le 21 janvier. —II y a eu des troubles au Chili. Le 

peuple de Valparaiso , mécontent des restrictions onéreuses que 
le gouvernement a imposées au commerce, ainsi quelle quelques 
autres mesures administrai!ves, s’est assemblé et a déclaré tous 
les actes et decrets du gouvernement suprême comme nuis et 
non avenus. 11 a décidé eu outre qu’on annoncerait au gouver
nement que le peuple de Valparaiso se déclarait indépendant. 
Celle declaration fut traitée par les ministres avec mépris, lis 
nommèrent tm autre gouverneur , mais il n’a pu se rendre à sou 
poste, l e directeur a fait partir 200 chevaux pour réduire les 
Valparaisiens. Ils ont été rappelés par un ordre du congrès. On a 
demandé alors au directeur suprême qu’il prêtât serinent de. fidé
lité au congrès; il s’y refusa et sortit de la ville île Sainl- 
lago , à la tête de sa garde : ou a nommé le colonel San
chez,.à la place du directeur Freire ; celui-ci est revenu peu 
de teins après avec une force considérable, et s’est rétabli dans lu 
pouvoir.

— Les états du Haut-Pérou qui ont déclaré dernièrement leur 
indépendance ont adopté la dénomination de république de Boli
var. Ainsi le nom de I illustre bienfaiteur de ce continent sera 
immortalisé en devenant la dénomination de la dernière por
tion de l’Amérique qu’il a délivrée de l’oppression de la mé
tropole.

FRANCE.
La souscription Foy s’élevait hierParis, le 2^ décembre.

Sia 7^3 fr. 26.
-—ti. le marquis d'Aguesseau , pair de France , membre de l’a

cadémie française , est mort hier à Paris.
— Les obsèques du maréchal Suchet ont eu lien hier. Le 

(mips a éle porté à PAssoniplion. Une foule c! ’anciens corn- 
pagnoiis d’armes du maréchal et plusieurs fonctionnaires d’un 
Ung élevé dans l’ordre civil et militaire , assistaient à cette 
ceremonie.

~~ ILnni 1rs dons faits aux Grecs, 011 remarque celui de 
1 me. la duchesse de la Rochefoucaull qui a donné aoofrancs,

8 est engages à payer annuellement la même somme à i’échéau- 
ce du 1er. septembre.

— Lue lettre du docteur Bailly , envoyé en Grèce par le 
i ?! e cei‘tral de Paris , a donné des détails statistiques très-

etessans sur celle illustre et malheureuse contrée , abun- 
^«ntiL'e par tous les gouverneinens chrétiens. Nous nous ferons

<*evuir de les rendre publics sous quelques jours , mais nous 
jj !’5CIU ‘levoir faire connaître dès ce moment que L. A. R. 
que'|,e ('uc, d’Orléans et Mlle. d’Orléans , ayant été informées 
vief LS !lle(llcailu-'üs nécessaires pour sauver une partie des 
quer'*163 < e ^ k'U'burie des Turcs étaient sur le point de inau- 
P»uivÙe S;Ml1 ei,’l),’essé'ës d’envoyer 6,000 francs au comité pour 
!'(le'n°lr f St'S ^eso'ns urgens. Le comité grec a chargé le pré— 
ïeiuli ’ ° VK'ei,l'ési(!cnt et un de MM. les secrétaires , de se 
rei!l, e .aill”és de L. A. R., pour leur ollrir l’hommage de sa 
ao»naissance. ( Constitutionnel. )

Co....Culai^ sarls doute à l’influence de la congrégation , JT. de

j"Sé cou . ’■ frouureul' general de la cour royale de Lyon , avait
ce?,,,,, 1Vl;llab!e de placer son (ils dans le collège des jésuites- ré- 
L'er ,|an Griyg , canton du Valais , au lieu de le faire en-
tjue|'ls 1111 des collèges royaux de France. Mais, i! y a 
liijCT,; se,na'nes, ce jeune homme s’échappa du collège de 
fwiufiè Sai'sMl1* un, pût découvrir la direction qu’il avait prise. Sa 
T've inc' -, ’linee de cette dispari Lion , fut plongée dans la plus 
n°Uvelle i l ee? “’épargna aucune recherche pour avoir des 
eagq ^ ? n fugitif. Le lieutenant de police de Genève parvint 
je,Ule“Coe découvrir caché sous les haillons de la misère. Le 
011 levaitrV|°ls'e,r raCt)nta qu’il s’était.échappé d’un cacliut où 
lûeu^m?. l’ otlgé, et qu’il était venu se réfugier à Genève en 
W'P« Pl’ès «ou pain. Il 11’a consènli à retourner à 
1* (l=a ,co.luJ,=t;<Jl1 expresse quoi 1 ne le renverrait pas liai
^no qui 0Mp°u ll «’était échappé. Placé par sa position mien 
aiT; "B .......

; qui eenappe. riace par sa position mien:
-ai,e yj6 so‘t pour découvrir la vérité dans celte ctrang 

v^untede - ', eA F “"ureur-génénil de Ly<m fera connaître sam 
?°ai,iiiles e L? e Sül't les torts, et peut-être rappelant les vertu 
aes ^faiis'de^Luy |'CCla t^aS ^ sacrifier son lits a la répulalio

'825 j a ? _ <|,.e Idl-liX-Siciles , par ordonnance du 20 novembr 
j°"séqUenc °! lolites les corporations des arts et métiers. E 

de ?eJ° ceUe, mesure , tout sujet napolitain aura 1 
e 011 acic*er J en Drus on en détail , toute es

pèee de comestibles ; par la même ordonnance , les accises ( droits 
d octroi ) concernant les comestibles ont été abolies.

Cours de la bourse du 2 4 janvier. — Rentes 5 p, 070. Joniss. du 2a 
sept. 1S25 , 98 fr. 35 c.—q 172 p o/n, jmiiss. 00 — Rentes 3 p. 070 , 
j o i n ss. (lu 22 dec. , 67 fr. 85 — Act. de la banque , a<>55 nn. _ 
Emprunt royal d’Espagne 1826,48 3p}. —Emprunt d Haïti, Son fr 00 c. 
La fin du mois. Cinq pour cent. A 3 heures 00 fr. 00 r. Trois pour cent 
A J heures ou fr. oo c

Bulletin officiel de la bourse d'hier , 9.3 janvier.
Effets publics. — Le cours est plus élevé que vendredi. Les 3 p ion 

««comptant , öS i5 a GS 5 ; fin du mois , 68 a 6S do , restés a 6S 20! 
Apres L bourse, 68 i5 demandés. Les 5 p. 0/0 , au rouipiaiit , 99 5* 
a y 8 go ■ fin du mois , 99 i5 a 98 90 restes a 99 L’emprunt royal d'Ès- 
pague , 49. L’emprunt d’Haiti,,800.

—----- ----------- ;----- 1----—yaaci-.yórsê~a?jg«i».’r B«»i ■ ---------------------------------------

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
. Corfou , le [y décembre.— Les dernières lettres qui nous ar

rivent du 1 clopotiese s ut 1res satisfaisantes, ibrahim-pacha 
avait essayé de s’ouvrir un passage par A era la ; niais il y fut at
taqué par Loudus , qui lui tua beaucoup de monde et l'obligea â 
revenir sur ses pas. Un autre corps d’KgvpLieiis déliarqu.ifl en 
n ni lie teins àSalona ; mais les braves Romrélioles le refoiilèi eut 
encore sur le rivage , cl il se rpiiibarqui sans que celte expédi
tion eût le moindre résultat.

Du 24. — On nous écrit d’IÜiaque que le vice-amiral Saeh- 
louris rencontra dans les eaux de CI1Î0 deux frégates .turques, 
qui accompagnaient vingt vaisseaux de transport; qu’il eu i;u'là 
une , qu’il mit I autre hors de combat , et qu’il s’empara de lotîtes 
les autres embarcations. Cette nouvelle est confirmée par les let
tres que nous recevons de Calamala.

Du 1er janvier.— Ibrahim-pacha, après avoir complètement 
échoué et perdu beaucoup de monde en marchant sur (fiaiivrvla 
et Aerata , se jeta dans Neapaote , où il s’embarqua eu litîie sui
des vaisseaux égyptiens, traversa le golfe et marcha sur Misso- 
lnogiii. Arrivé deiaut cette place, il ordonna aussitôt un assaut 
général ; mais la garnison tînt ferme ; repoussa l’ennemi sur ions 
les points, et l’obligea à se retirer dans les anciens retranche 
meus du séraskier. Missolonghi , assiégé quelques jours du côté 
de la mer , commençait à se ressentir du manque de vivres • 
mais aussitôt que la Hotte grecque reparut, toutes les corn 111 uni- 
cations furent libres.

PAYS-BAS.
Gand , le 23 janvier. — Nous venons de recevoir des infor

mations relatives aux derniers changemens opérés dans le person
eel des professeurs de quelques collèges dans les Flandres. 
E.ies nous paraissent assez importantes pour être publiées :

Au renouvellement de l'année scolaire actuelle, les leçons n’ont 
pas clé reprises au collège A'Alost. Les professeurs de cet établis
sement n’étant pas gradués en lettres , tie purent continuer a don
ner l'enseignement sans autorisation ; mais aucun d’eux .Payant 
témoigné" le désir d'obtenir ceLte autorisation , le cours de l’en
seignement dut être interrompu. Un seul d’eutr’eux a reconnu 
dans quelles erreurs il avait été entraîne' ; il rentrera en fonctions 
à la reprise des leçons.

Les autres professeurs seront remplacés par des hommes choi
sis dans les universités du royaume. La place de principal sera 
remplie par une personne qui s’est-déjà fait remarquer dans la car
rière .(te 1’euscig.ricnienl.

A Courtrai, le collège a été. abandonné presqu’en même tems 
par le principal et par les professeurs. Comme ceux à'Aient , ils 
n’étaient point gradués , et comme eux ils ont refusé tie s'adres
ser au roi pour être maintenus, ils ont été remplacés par des in
stituteurs sortant des universités. Les fonctions de principal 
sont remplies par un ecclésiastique très respectable et Liés 
instruit.

Les professeurs du collége d’Ypres, n’ont également pas voulu 
demander l’autorisation de continuer à donner l’cuscignem ut. Ce
pendant, ces instituteurs 11’out abandonné leurs chaires que plus 
tard. Us sont remplacés.

Le même esprit règne parmi lés professeurs de Poperinghe et 
Thiett ; ces deux élablissemeus ne sont pas reorganises jusqu’à 
présent.

J.I existait jadis un collège à Nenin ; il va être rendu à 
cette ville. Oii attend les meilleurs résultats des dispositions prises 
par les administrateurs municipaux avec un zèle auquel on ue peut 
donner trop d’éloges.



'Une nouvelle ere commence donc pour plusieurs colleges dans 
les deux Flandres. Les améliorations introduites n’étaient adop
tées que par un petit nombre des professeurs qui ont abandonne 
leurs chaires. Les uns connaissaient , les autres ignoraient la 
langue grecque ; et ils n’enseignaient ce qu’ils savaient de la 
langue latine, que d’après la grammaire d’uu certain Ferepœus 
et d’autres auteurs semblables. Dans les classes , le temps se pas
sait à apprendre des règles de syntaxe très-compliquées et des 
definitions de rhétorique sans objet. Les nouveaux professeurs 
sauront propager les véritables e'Iémens des langues et de la 
rhétorique. Les connaissances qu’ils possèdent sur l’antiquité , 
eur la fable , l’histoire et la géographie ancienne , leur facili
tent l’explication des auteurs , et les mettront à même de for
mer le jugement et l’esprit de leurs élèves. Leur moralité bien 
reconnue donne la garantie qu’ils regarderont comme un devoir 
aacrd d’inculquer dans le coeur de leurs élèves des principes de 
piété, de vertu et de patriotisme.

a» CHAMBRE DES ETATS-GEN ERAUX.
Opinion de M. Dotrenge ,sur les - lois relatives au buil jet du 

royaume des Pays-Bas pour 1826, et sur les questions incidem
ment traitées , prononcée dans la seconde chambre des états •gé
néraux , le 16 décembre 1825. (Suite, v. notre u° 17.)
Quanti la theologie dont je ne me vante pas, ie crois me souvenir con

fusément qu’une autre fois déjà , elle avait tenté de se glisser dan» çette en- 
«finie , sons la figure de St. Mathieu. I! me parait que si, à mon très grand 
étonnement et à mon plus grand regret encore, elle vient tout à coup d’y 
faire une irruption à visage découvert, ce n’es! pas à ceux qui défendent 
en ce moment la mesure royale contre une bien lâcheuse et bien impoli tique 
aggression qu’on peut reprocher de lui «navoirouvert les portes. Ne craignez 
donc pas que je me serve d’aucune arme théologique : mais permettez-moi 
de vous renvoyer à un livre de legislation civile , au code et aux novelles 
de Justinien. Vous y verrez que cet empereur avait fixé par ses édits, les 
qualités qu’il exigeait pour qu’on pût être prêtre ou même évêque , et qu’il 
enjoignait de dégrader eide renvoyer a leur premier état ceux qui seraient 
parvenus» se faire ordonner sans les posséder. Il avait aussi la simplicité de 
croire qu*il n’élait pas contraire au bien-être et à la splendeur de l’église 
que ses Ministres fussent instruits. Litteras ignorantes omnirio nolumus 
nique unum ordinem suscipere ,clericorum videlicet, presbyterorum et 
diaconorum. Ouviez encore les capitulaires des rois de France , vous y 
■verrez que les pères du concile de Fa ris, de l’an 829, tous évêques ou 
abbés, s’adressaient à Louis-le Débonnaire, pour lui demander l’érection 
d’écoles publiques destinées à fornieret à instruire les minislresdes autels , 
adfilios et minisiros ecclesiæ instruendos vel'edocendns. «Nous sup- 
pboil.i instamment votre altesse , lui disaient-ils , d’ériger par votre auto
rité, à l'exemple de votre père , des écoles publiques dans trois au moins 
de» end roi ts les plus convenables île votre royaume, ce qui contribuera à 
Futilité et à f honneur de l’église de Dieu. Ces évêques de l’église gallicane 
toute entière ne connaissaient vraisemblablement pas les droits de l’épi- 
ttcopnt, aussi bien que les petits séminaristes et les sacristains d’aujourd’hui. 
Remarquez toujours, MM. , que les capitulaires que je cite ne sont point 
un monument théologique , ains historique seulement.

Le licenciement de la legion étrangère des ignorantin» était depuis 
long-temps signalé comme une mesure indispensable de police interne et 
d’affrancliissenient de la police étrangère. L’ordre légal demandait la clô
ture des petits séminaires, dont l’origine et l’invention également étran
gères rendaient la tendance équivoque et dangereuse. L’institution du 
collège philosophique n’était pas aussi impérieusement réclamée par nos 
besoins. Peut-être même pouvait-elle présenter des inconvéuiens, en ce 
que dans tous les détails de son organisation , U gouvernement paraissait 
faire , au préjudice de ses prérogatives , de bien grandes et de bien gra
tuites concessions à l'influence du cierge. C’est cependant contre ce der
nier éiablissemtut, de nature toute civile , qu’on s’est plu à susciter le plus 
de rumeur dans quelques unes de nos localités rurales les plus dépourvues 
d’instruction.

Je m’étais attendu que , de la part du clergé au moins, le collège 
philosophique serait reçu avec reconnaissance comme un bienfait insigne. 
I) parait que l’on dit maintenant que par transaction , par procédé peut-être 
ou même seulement par grâce , on aurait pu l’accepter, si le gouverne
ment il* son côté avait voulu faire une tonte légère concession da plus , 
Celle de faire de cet établissement # au profit du clergé, un petit état dans 
Délai , absolument soustrait à l’action de no» lois et tout à fait indépendant 
de l’autorité civile,chargée seulement de pourvoir à ses dépenses. Le gou
vernement est heureusement placé dans l'impuissance constitutionnelle de 
fouscrire jamais à cette exigeance. » Le roi veille, dit l’art 196de la L. F. , 
£ ce que tous les cultes se tiennent dans l’obéissance qu'ils doivent aux lois 
de l’e Ut.

Mais, dit-on encore, avec tout ce que le gouvernement voudrait que 
nos jeui.ns clercs apprissent, ils auraient deux ans à perdre! Est-il donc 
liien vrai que 1« temps qu ils mettraient à s’instruire .soit considéré par 
eux comme un temps perdu ? (’e serait une erreur qui prouverait de 
plus en plus la bonté et la nécessité de la mesure du gouvernement. 
J£t puis quand un nouveau curé ou un nouveau vicaire vient pren
dre le gouvernement spirituel d’une paroisse , où il n’est encore connu 
de personne , est - il de toute nécessité on même seulement de toute 
contenance qu’il n’ait absolument que a5 ans, pour qu’il puisse s’at
tirer la confiance et la vénération des bonnes gens dont il doit diriger les 
ci.asc «rices ?

À t.refais, di -on, le cours de philosophie était bien de deux ans à Finir- 
Versité de Louvain : mais 011 n’éiait pas tenu d’achever le jours entier. 
Au bout de deux ou trois mois, ou pouvait le quitter et ou le quittait 
pour s'adonner au droit, à la médecine ou à la théologie,. Cela nVst pas 
exact, quant à la théologie- Le candidat théologien pouvait quitter le 
cours de philosophie, mais lise gardait bien de le faire , quoique le cours 
de théologie fat de sept ans à Louvain. 1) eut mal entendu ses intérêts; 
il eût très bien pu passer, non pas deux ans de plus , mais toute sa vie dans 
l’université, sans grand espoir de promotion aux bénéfices ecclésiastiques. 
C’étaient les privileges tie nomination aux bénéfices de patronal ecclésias
tique qu’avait la faculté de théologie et surtout celle des arts, qui atli 
raient tant d'étudtatis en t néologie a Louvain. Le faculté des ails n’appe
lait aux benefices cures ou autres à sa nomination , que ceux de ses éleves 
qui avaient achevé leurs cours de philosophie entier , et de préférenee 
toutes autres considérations égales, ceuxqui s’y étaient le plus distingues. 
Les étudians eu théologie auraient donc perdu rie grandes expectatives en 
•e bornant à deux ou trois mois d’études philosophiques, lis auraient 
perd 1 un autre avantage encore dont j’ai déj » parié Toutes les bourses 
fondées à Louvain l’étaient eu ^général pour le cours de philosophie , 
parce que c’était par h qu’on entrait à l’université : mais la loi presque 
générale aussi de leur fondation portail que, pour 1rs conserver pendant 
]• cours de théologie, il fallait, eau» le concours général de tous les étu
diant en philosophie , qui avait lieu au bout du cours biennal , avoir été 
dann U» treat« »U pr«ui«r» ou tout au taoiu« duos la preouère moitié du

reste. Ils eussent perdu leurs bourses et du faire leurs sept ans det^0. 
logie à leurs frais et dépens, »’il avaient quitté l’étude de. la phil##oplij9 
après un mois ou deux , ou même après douze ou dix-huit. Il n’y aŸaj{ l 
guère que les étudians qui n’avaient pu obtenir de bourse à Louvain I 
eu qui n'avaient pas su la conserver, qui allassent fair® leur cours da 
théologie dans les séminaires épiscopaux.

Les dispositions du gouvernemeut portent atteinte à ld puissance pater« [ 
nelle ! Certes le reproche est grave. Voyons en quoi il consiste. L’on fore» 
les pareus ,*dtt-ori , à remettre l’educalion de leurs eufans entre les main, I 
degens qu’ils pouriaient lie pas croire dignes de celle délégation et fi 
violence est prouvée, puisque, pour cire habile aux fonctions nationale» 
qui exigent de l'instrnction, il faudra l’avoir reçue clans les écoles ua* I 
tionaies D’abord ce ne serait pas l'univorsalite de nos instituteurs ç |’,[ I 
serait raisonnable de suspecter, mais bien plutôt’les seutimeus cachés,»^ I 
tout au moins le boa sens du père de famille aux yeux duquel || „y 
aurait de non suspect que l’instituteur étranger Mais encore, la precaution ! 
dont ou se plaint, est ell - même prudente et juste. Tous les gou vermom*,,» 
l'ont prise dans tous les teins. Elle existait dans la Belgique sous I** gou%er. 
nemeiit autrichien, tant espagnol qu'allemand, et pour les foriciions I 
de l’ordre ecclésiastique,et pour lt*s fonctions de l’ordre civil] et personne I 
ni de l’ordre ecclésiastique, ni de l’m dre civil n’a song é * tm en1 
faire uu grief. Il faut que K* civisme des inagistiats , des ad minis. ! 
tra leurs , des fouctionaires publics de toutes classes, que le sincérité <|g I 
leur attachement a leur pays soient au dessus de tout soupçon dam 
l’esprit et du gouvernement , et des citoyens , dont ils doive.n également 
connaître , gérer , défendre et conservei les intérci» et les droit», liest 
donc salutaire et tout à fait dans le sens constitutione! et national, non !
seulement que le gouvernement , ne donne pas , mais qu’il se mette lii( 
même dans l’impuissance légale , de donner sa confiance à ceux qui ont
été puiser, dansles écoles étrangères .des principe» opposés aux principe» I 
qui sontet doivent demeurer les nôtres. La nomination à on très grand 
nombre de-fonctions publiques appartient an gouvet-mmient. I! pourrait, 
sans vous prévenir , n’en confier jamais aucune . ceux dont i’éduculiiMi. I 
reçue chez les étrangers, ne lui oifrirail aucune garantie, en même*, 
tems quelle autoriserait toutes les défiances Vous a’au riez aucun repro i 
ehe a lui faire, car* il ne ferait qu’user desa prérogative. Comment pou* 
vez-vous vous croire fondés a lui en adresser, parce que d’avance il voui 
prévient de ses intentions avec franchise et loyauté? Eu quoi c«*la gène* 
t-il la liberté des pères de ferntüe dans le choix de l’éducation et del 
maîtres qu’il leur plaira de donnera leur enfans ? Tout ce qu’il résulter» 
de la , c’est que le père de fjmille qui. sciemment et de propos délibéré y 
aura envoyé sou fils à St Acheul , ou au séminaire de St. Sulpice, plutôt 
qu’a nos athénées, ou aux séminaires épiscopaux ou même à notre col* 
lége philosophique , l’aura sciemment et propos délibéré fait élever pouf 
la Fiance , plutôt quo pour sa patrie (1)

Le gou vernamen t, dit on encore, sous prétexte de surveillance, ne dnii 
pas s’attribuer le monopole de ruction publique : il ne doit pas jirescifjf 
l’usage exclusif de tels ou de tels li vres élémentaires. On veut la liberté gé
nérale de tous les commerces de tontes les industries. La dispensation dt 
l’instruction est aussi un commerce. L’état de professeur est aussi une ta* 
duslrie qu’il ne faut pas plus gêner que les autres.

Eh , Messieurs , de quoi se plainl-on? Dans quel pays l’instruction fil' 
elle plus indéfiniment libre? C’est ailleurs, et précisément dans le pays 
même , d’où nous viennent des instituteurs sur le renvoi desquels on s’api* 
toie, qu’on prescrit exclusivement et minutieusement tous les livres oùl’ûD 
pourra puiser. I instruction. Ici le gouvernement n’en prescrit absolument 
aucun. Toutes les méthodes sont également accueillies. Peut-être iDaurart- 
on à se plaindre que de ce que le gouvernement, dans sa trop grandi 
impartialité, n’accorde point,non pas des privilèges ,mais plus dèneour* 
gement au moins, aux méthode« que l’opinion du public écL irr, fondée sut 
l’expérience, regarde comme les meilleure». Tout professeur d enseignement 
peut choisir et suivre l’auteur qu’il croit le plus propre à mieux fairecoiu*
prendre la science qu’il explique. Mais de ce que le gou verneinen! ni 
proscrit aucun livre d’enseignement, n’allez.pas en conclure qu’ilpas en conclure qu’il ne pmm 
en proscrire aucun. Quoi ( et remarquez, MM., que je ne vous pub PîJ 
d’un scandale imaginaire ) un professeur fera un livre dans lequel il n’aura 
d’autre tâche que de blâmer , de rendre odieuse la mémoire de nos ancêlreSi 
et celle des héios qui défendirent chez nous nos constitutions; car lesnôlrel 
sont historiques , nos libertés , tous nos droits naturels, civil» et polili(J,iel 
contre les actes arbitraires d’un tyran et les atrocités de ses satellites ! H f0 
fera le livre élémentaire et normal de la leçon d’histoire dans l’établissmieol 
public qui lui est confié! Et le gouvernement ne pourrait pas empêfl1*1 
la propagation de cete doctrine pestilentielle! Il devra tolérer qu’on l’info# 
de préférence dans le cerveau de cire des enfans! Non , Messieurs : ”o!l 
seulement son droit, mais son devoir est de faire cessera»! plutôt depart 
abus et de priver ou de faire priver de sa chaire publique Failli nation” 
professeur, qui fait un si perfide usage de la confiance qu'on lui a'^ 
accordée.

Le droit qu’a le gouvernement non pas de prescrire le!» où tels mivmS» 
doctrinaux , mais d’en proscrire quelques-uns s’étend et doit s’éim1*11 
non-seulement aux ouvrages historiques, mais même aux livres de ji1®' 
logie , de quelque communion que ce soit, quand on fait servir ces liv,e)

auf
lois de l’état, attentatoire aux droits des citoveus et à ceux de la pui8gaIlï* 
publique.

C’est d’après ce principe qu# plusieurs fois, non-seulement nos mciff
gouvernement«, mais nos ancienne» cours supérieures de justice, Ie 8ral
conseil de Ma lines , le conseil souverain de Brabant et d’autres «neuf* oiil
empêché , sous des peines graves, à la poursuite du minister* public 1til

(i) Je dirai pins : nos lois pourraient aller plus loin enc.re , sa»â bless*
la puissance paternelle. Elles pourraient d-fendreaux pères d’une lira nies®
absolue île faire élever leurs enfans i l’étranger. Il n’est giure moinsàj"1"**
reux de permettre aux principes étrangers de s’insinuer dans l’esprï* ^

• ■ -"S 0*simples citoyens , que de s'exposer à les voir suivre par les employ^ 
l’état dans l’exercice de leurs fonctions. La puissance paternelle n’a ce,le j 
tension indefinieqne votre métaphysique lui attribue ni dans l’étal n»tlir '
ni dans l’état cia il. Li raison lui assigne ses limites dans celui-là I-'5,1

e.l .i I .1 as I r. t I.« .1 n I ..... . ....... â M . _ — I . * V I * ...ta r*dfll 'positives la règlent et la déterminent dans celui ci. Les lois ont accoi
citoyen romain le droit de vie et de mort sur sa progéniture. Les noire’.
doivent pas plus permettre l'infanticide au inoral qu’au physique. Le» s 
de la puissance du père sur la personne de son fils ne peuvent d’aillc111", 
tendre plus loin que celle de la puissance qu’il pourrait exercer sur lui n,L. 
Nous pouvons ne pas vouloir du médecin , du jurisconsulte, du 
de culte qui se serait fait graduer en médecine, en droit ou e,‘ '*ie°‘p|
par une université étrangère, même après avoir atteint lage où le jlejC'
est formé et l’esprit à l’abri d«s séductions , et vous voulez qu’à so der»«1
il puisse nous forcer à recevoir le* services de son fils . parce qu’il l'11^ 
fait instiller das piincipes anti nationaux , dès l’âge ou toutes I s i mprcl^; 
deviennent des préjugé» indélébiles ? Un litre sans cqnséqut*nCC 
dignité , une charge étrangère , un simple ruban , un ordre, ,
quand il n1impose aucune obligation , ne peuvent être accer Jjjjfa 
un sujet du roi , sans sa permission expresse , iit la loi fondât*1' 
et vous voulez que I* roi soit obligé d’accepter l'élève de l'étranger* ^péti1' 
pour simple sujet seulement , mai» pour employé et fonctionnaire de ^ 
Ja ne sais si cette prétention a quelque chosed#sérieux rmaw 
ut sut elle Q3 rien de raisonnable.

or*



défense de certaines thèses, et Renseignement de certains livres, même dans
Eos séminaires archiépiscopaux.

J'entends dire à mes cotés q ne me voila sur les confins de la théologie. 
Jene le crois pas : mais si quelqu ’un se connaît à cela, je l’ai déjà dit : 
nu’il veuille bien m’avertir : je m’arrêterai sur sa parole.

(JLosu'te à un ne nié ro prochain.)

Liège, le 27 Janvier.

On mande de Labaye, le janvier.
Il n’y * point encore eu aujourd’hui de séance à cause de l’in- 

suffisance du nombre des membre présens ; il n'y en avait que 47 
( un de moins qu’hier. ) La séance est ajournée et remise au 26.

. — Nous empruntons au Spectateur Oriental la lettre sui
vante, datée d’Athènes > le 19 décembre :

» Le colonel Fabvier a reçu l’ordre de revenir ici, et il y est 
arrivé le 18 de ce mois avec sa troupe.

» Les Grecs , sous ses ordres , apprennent avec facilité à 
faire l’exercice. Ce corps augmente tous les jours ; il est main
tenant de 1200 hommes, artillerie , infanterie et cavalerie, il est 
aussi resté un corps de troupes disciplinées à Napoli.

JURISPRUDENCE.—accusation de fàijsse-monnaie. —Escroquerie. 
Le fait da blanchir des pièces de monnaie de cuivre et de les débiter 

comme pièces d’argent constitue-t-il le crime dé fausse monnaie , ou bien 
une soustraction simple, ou filouterie prévue par l’article 4ot du Code 
pénal ?

Telle est la question qui a été proposée à la cour spéciale de la pro
vince de Luxembourg, et décidée dans le dernier sens le 20 de ce mois. 
Elle a appliqué l’art. 4«* du code pénal, et a condamné le nommé Brayeur 
à (Lux années d’emprisonnement et à demeurer cinq années sous la surveil
lance de la haute police de l’etat , après avoir répondu négativement à la 
question , si l’accusé était coupable du crime prévu par les art. i3a et i33 
du même cede pénal.

Licour de Bruxelles a en à juger dans le courant de l’année dernière 
plusieurs a iLi res de ce genre : par arrêt du 23 septembre, elle a condamné 
à la peine capitale le nommé P. Oughe , pour avoir fabriqué avec de l’étain 
ou autres minéraux des pièces d« 20 cents ou quarts de llorins. Mais dans 
h même espèce de cents blanchis et débités pour des quarts de florin*, déjà 
la chambra de mises en accusation avait anuullé l’ordonnance du tribunal 
de Bruxelles qui lui avait renvoyé une affaire de cette nature.

EÜe avait pensé qu'il n’y avait pas contrefaçon , parce que , les cents 
bhiichh restent des cents portant les marques qui, suivant la loi sur les mon
naies du ï8 septembre 181Ö , doivent les faire distinguer de toute autre 
monnaie ;

Qia tlYd fours le cents blanchi diffère encore beaucoup du quart de 
fbria , le cents portant d’un côté les armes du royaume entre le chiffre I 
fl h lettre 0.; Undit que sur le quart de (lorn ou pièce de i5 cents, ces 
Bruis se trouvent en>re le chiffra a5 et I » lettre C., et que de l’autre coté 
h lellie Wé qui »a trouve sur le» deux pièces, diffère visiblement dans la 
fortno j que la grandeur et la grosseur sont essentiellement différentes, et 
que p r conséquent les-personnes les moins attentives ne peuvent s’y 
tromper.

ln cmr de Bruxelles estimait encore que dans ce cas on ne puit voir 
ni altération ui mutilation , qu’en j is'ice on ne pent trouver que dans une 
diminution de U valeur de la pièee Q ii in aurum vitii quid addiderit, dit 
hl >|9 D. de lege Corn, de falsis.jOr ici lecenls blanchi n’a pas éprouvé 
dß ditninution de valeur.

Em coqséquence , le ministère public avant poursuivi correctionnelle- 
man le Hum né H^rlfeld , il fut condamné pour vol ou filouterie à trois 
®nn,'s d emprisonnement . et ce jugement du tribunal correctionnel de 

ri>x dés fut encore réformé pir U c-mr des appels correctionnels, qui , 
P*.s a a r;h du décembre iS’ao, réduisit la peine à treize mois d’em-
pnsjunement.

B Le collège des conseillers et maîtres généraux de la monnaie a Utrecht , 
c>n ulié sur I* mè ne question, a pensé que l’action de blanchir des pièces 

cu,®Pa* corn ne celle de dorer des pièces d’argent , ne constitue ni 
MMrejaçoi ni altération La contrefaçon supposant l’imitation de l’em- 
F^mt* véritable, et l’altération le retranchement de la valeur. Dans l’es* 
P ce es cents de cuivre n’avaient subi aucun changement, le blanchiment 
jj e moven du mercure avait disparu pir le frottement. L’accusé en les 
In.l,la,ll en puernent pour des vivres et marchandise^ en les changeant 
. ‘ll? c M,,re d’autres monnaies , s’était simplement rendu coupable de sonst 

1,0 lon frauduleuse ou filouterie.

SPECTACLE.
Quelque*années avant la révolution, on lisait dans plusieurs journaux

l’article suivant :
décrit de Strasbourg qu’un événement extraordinaire y occupe en 

le b- inen* Indention générale. Tel jour, ou plutôt telle nuit , à telle heure, 
JqjonJrreUÎ ^av,^a a entendu frapper à sa porte: trois bottine» armé* 
iivil I* °P^onn® deles suivre. Un pistolet et une bourne appuyaient leur 
tant 1,0n’ ^‘,Pcè d’obéir, il a été placé dans une belle voiture, où , à fin- 
rw 1 ^ hommes lui ont bandé les yeux Après une course de deu* hêti- 
*»!(« U ’ 3 débarqué dans itnegrande maison; il a été introduit dans une 
B’tmil*011 °? !uî a r*ndu l’usage de la vue; la salie était tendue en noir; 
^inc î*” un billot couvert d’un drap noir, et à côté du billot
^nie cl Une hache. Bientôt après a été amenée une jeune femme char-
t°Ute pf0u.v®ple » ainsi que ceux qui la conduisaient, de vêtemens de deuil; 
P1paissaii8,S*i,nCe Lirnie»; «lors un boni me d’un certain âge, qui
brassé / ®Xepc»r un« grande autorité sur les person ne* présentes , a ein
de |a vjQ re'n*nt la jeune dame , et a ordonné au bourreau , sous peine 
hire's ,e ’ l!e. *11’ Co,,l>cîr la tête. Celui-ci, assez embarrassé, a fini par 
ï§l^ndé /nei,Hr‘ L’affiire faite , il a reçu une fine somme d'argent ; ou lui a 
dans i..„ v Mveu' « ©l après unein j relie à peu près semohhle à la première, 

qu’au te ramenait fréquemment sur ses
j .................. r-----  maison, en lui prescrivant le silence.

<l«erch,r,ll:l,ra eu sagesse d’alh-r faire sa déclaration. Un est a la re- 
Ceue U cr,,tlsi et des coupables. »

futp,8 Hnç°doie, quoique génénlemenl regardée comme une fable , n’en 
^ Peine p*'* * r<f*’*®ilhe a\ec soin dans les mémoires de Bachuumont. 

Bju'ii., ^'©nenient de Strasbourg avait-il cessé d’occuper l'attention,

Us, '* a cri> ram ir-i i»

H'i« I '» P*,r,e J* *a

r e'cii ,tien* analogue , ou plutôt le même, un peu modifié, vint à son
Cr a cnn..a.iA ---  I. i- it du se passer an centre d’un

bmrreau on avait substitué 
on lui ordonne de

lui)
des

'«açou 4 ' ' ......... ” ”*
>8nkriw nene °°‘Tl »»el« premier d.ns une m

iiu..p,. * CNi toaite publique. La scène av,
rrrsAie*

* IM "r un*up d\lne r Coi,ph' vivant dans une niche de pierre, recouverte à l’exté- 
|),nt Ur ° 111,1 rn*lfr- Cette anecdote ,évidemment calquée sur VTTgo- 

> #t ** ‘tntra toutefois moins d’incrédulité que celle deStr iS- 
Pf*a^e,n<înl accueillie par les rédacteurs des mémoires rités. 

<iu Glaçon. Nou» feroa». grae» à uut lecteur» de* déiiil»

d^execation. Rien n*est 4’ordinaîrt moins amusant qu»Vana!ySe d^nitpnSm# 
d opéra comique Disons seulement, pour l’assurer les âmes sensibles, quu 
les deux amans en sont quilles pour la peur, et que ta découverte du lom* 
beau ou ou vient de les ensevelir vlvaus, arnène.a la fois leur délivrance 
tet leurs noces.

Ce canevas, habilement mis en œuvre, aurait peubêtre fourni des iil*i - 
joris fortes , propres à inspirer un nouveau chef-d’otii- re à l’auteur do (e 
P/e voleuse. MM. Scribe et Delavigne en ont lire précisément le parfi qu’l 
fall.ut pour donnera M. Auber l’occasion défaire briller les voix de quel-, 
ques actrices de Feydeau. Il y aurait donc , cette fois , injustice à ne pas 
convenir que les plus grands roupables sont les auteurs de* punies. A quel« 
qu?s exceptions près, M. Auber s’est trouvé réduit à mettre en musique de» 
narrations, ce qui est fort peu musical ; à écrire quelques romances , ce qui 
n’est pas très dramatique.

Pourquoi faut-il que parmi ces romances il s’en trouve deux qui sonl de» 
plagiais tellement peu déguisé» que , pour tns part , après en avoir entendu 
la première mesure, ma mémoire m’a fourni le reste à l’instant. Ici l'auteur 
est d’autant moins excusable que la romance est d’ordinaire son côté 
bi iliant.

Les morceaux d’ensemble m’ont paru vague» et pâle* comme l'ouverturs, 
entièrement dénuée de verve»urlnut l’allégro. Le moyen au reste que l ima* 
ginaîion la plus musicale ne se glace point lorsqu’elle a en p -rspeetive de» 
personnages aussi peu dramatiques que M. le serrurier Baptiste , Md«. B^r*- 
Irand , marchande de plaire au faubourg St.-Antoine et cinq a six coimnè« 
res du quartier.

Noms avons remarqué cependant le duo chanté dans la grotte par Serre» 
et Oudinot. C’est , a notre avis , le meilleure morceau de la pièce , quoi«, 
qu’il serait aussi bien placé dan* la salle des noces que dans L» grotte. Un 
duo du troisième acte entre Mde. Burger et Mde. Saint-Ange nous a 
paru aussi fort agréable. Quant à la fameuse ronde les amis sont tou* 
jours /à, malgré les suffrages des b ibitués du Fevdeau , muis devmi» 
avouer qu’elle nous semble commune. Ici les paroles valent mieux que 1& 
musique.

L’administration a soigné la mise en «cène de. cet ouvrage , et les ac
teurs ont en général mérité des éloges. Oudinot a mis dans son jeu uno 
verve et une chaleur qui lui ont valu île vifs nppLuidisscmena. (iomnif 
comédien, cet acteur laisse ordinairement peu de prise à la critique. Nous 
devons cependant observer que, dans les dernières scènes, le ton grivois 
du maçon avait fait place à un débit et à une pantomime qui rappelaient 
plutôt Blondel que le beau-frère de Mr. le serrurier Baptiste. îl y a d« 
l’exagération anssi dans l’intérêt qu’inspire » Roger le sort du colouel Me- 
rinville. L’explosion n’en serait ni plus vive ni plus bruyante s’il s’a
gissait de délivrer sa femme ou son père.

Ce n’est pas la faute de Serres si M. Baptiste n’était qu’à df*nii pîai* 
sant. Des lieux communs , de mauvais quolibets ne sont pas du comique* 
On a peine a reconnaîtra le spirituel M. Scribe dans de pareilles tri- 
\ ialités.

Nous avons peu de choses à dire du spectacle delà semaine. La Fe'të 
du Village voisin et les Voitures versées , pièces un peu longues , un 
peu froides , malgré la musique gracieuse d» Boyeldieu , ont donné 4 
Mondonville (’occasion de déployer tout le charme de sa voix. Simple 
innocente et joliette ; Apollon toujours préside , sont pour ce* habita 
chanteur des sujets de triomphe. Il faut espérer que l’accompagnement utt 
peu aigu que le parterre a mis â la leçon de chant donnée par M.Dor* 
tneuil engagera ses élèves à mieux étudier leur cahier.

Le Roman d'une heure est une nouvelle preuve qu’on peut »reo 
beaucoup d’esprit faire des comédies à U glace. L’ensemble avec lequel 
celte pièce a été jouée ne saurait réparer le vice d’une intrigue invrai
semblable, insignifiante, et dont le dénouement est prévu dès la pre* 
mière scène. ù...... ........................ ........ ... . <

NOUVELLES LITTERAIRES ET UES ARTS.
Nous recevons la première planche de l’excellent ouvrage de M. Ch. Du

pin sur la Grande-Bretagne, que publient en ce moment à Brux Iles MM, 
Jobard et Panlrnier. Nous pouvons dire avec assurance que jamais la litho- 
graphie n’a rien produit de plus pur et de plus parfait. L’œil le plus exercé 
ne saurait distinguer si celte planche a été gravée sur cuivre ou faite sur 
pierre. Nous attendrons les livraisons suivantes pour donner a MM. Jobard 
et Pauhnier tous les éloges que mérite une entreprise aussi éminemment 
utile. Tandis qu’il se livre à la publication d’un ouvrage si important , 
M. Jobard fait en même tems paraître les œuvres de Canova. Le moindre 
merite de cet ouvrage , dont la ire. livraison déjà mise en vente est digne 
de tout cequi sort des ateliers de noire habile lithographe , c’est que l'édition 
sera beaucoup à meilleur compte cinp celle de Paris.

II se publie depuis trois ans à Parts, sous le titre à'Hvgie , un journal de 
santé et d'économie domestique dont le succès a toujours é*é croissant. M. ta 
docteur Cornet, propriétaire rédacteur de cette feuille, et qui vient d’établir 
sa résidence à Bruxelles, se propose d’y confpnierLi publication de YJFîrgie. 
Chaque mois il paraîtra une livraison de 60 à 70 pages. A en juger par la 
prospectus , ce journal sera de la plus grande utilité pour les gens de Part 
aussi bien que pour les gens du monde. « N ms nous défierons toujours de» 
doctrines médicales exclusives , est-il dit dans l’avant-propos , et si nous 
repoussons avec effroi celle des co itre-stirnulisles , nous ne suivrons pas 
phis'servilemenl ou aveuglément celle de Brown et autres , ni des professeurs 
Pinel et Broussais. Nuis sommes éclectiques , c’est -à-dire , que nuira 
philosophie est de n admettre quece qu’une intime conviction ou l’expérienca 
nous a décidés i adopter. »

Dms les noms des collaborateurs, nous avons remarqué celui du célébra 
Cadet de Vaux , qui s’occupera spécialement des articles d'économie dames* 
tique et rurale.

La partie bibliographique comprendra las analyses de tous les ouvrages 
nouveaux de médecine, de pîunn icie, des sciences accessoires , et l’histoire 
des progrès et des découvertes qui se rattachent aux matières traitées dan» 
Thygie.

COMMERCE.
BOURSE D’ANVERS , du 26janvier. — Effets publics. — IU ont été 

plus fiiihles que hier ; il faut voir la cote pour le cours.
Chan.es. — L’Amsterdanï court s’est traité à U cote ; le Londres court 

a trouvé son placement ; le papier à deux mois a été off ri à la cote | 
le Paris court a été demandé ; le Francfort et Hambourg sont resté» 
sans affaires.

Marchandises.— Il y *1 eu pen d’affaires.

EFFET PUB. COURS. CHANGES. A COURTS JOURS.- A 1 M. A 3 M.

F. Ji. 
Dette aeliv. 53 ut

Araslerd.
Londres.

1/2 n/O p. A
4<>/4 4» p

Différée. Paris. 47 7lt6i[2 A 47 1/8 A 4fi f 5/16
Obi. du S. 07 ill P,Franc. 35 i5/iü 35 3/4 331/3

Act. S. G. 83 Ha ai b. 34 7/S



BOURSE D’AMSTERDAM , du janvier* — Dôtt« actîv# , 5^ 
3/4 55 i/a55. Différée , i5/i6 i. Bill, de chance, ao i/4 3/ 4 3/8.
Synd. d’amort., 97 97 1/2 114• Renies renib., 88 1/289 88 3l4» Lut*
dito , 00. Act.de lu soc. de conim. f 87 i/4 89 i/4 87 718.

prix des grains , à Liege , du 26 janvier.
La rasière de froment, récolle *!e 182.5 , prix moyen. H. 6 0-7 e.

» de sdigle , récolle de 1820 , prix moyen, tl. 4 68 c.

TEMPÉRATURE DU 2" JANVIER.

A 9 li. du mat.. 2 1/2 »iu-de3Sous o ; à 4 h. ap.-midi, 2 d. au-dessus.

ETAT CIVIL DE LIÈGE.— Du 26 janvier.
Naissances : 3 garçons , 4 filles.
Décès : i fille , 2 femmes, savoir :

Jeanne Thonon, âgée de 72 ans, journalière , faub.SSt-Gilles , veuve de 
Jacques Marcotty.

Beatrix Diguée , âgée de 67’ans ,|faiseuse ?de dentelles , rue derrière St- 
Pliolien.

Mariages Z , Savoir ; Entre
Jean Michel Joseph Vedrine, docteur en chirurgie , rue derrière le Pa

lais , et Marie Catherine Josephine tlenkart , sans profession , rue Ta- 
ble-de-Pierre.

Uerard Joseph Joins, marchand chaudronnier , rue St-Severin, et Marie 
Joseph Cluster ,couturière, rue Salamandre,

Nicolas Joseph DeGz’e , sans prof , modes Célestines, et Marie Margue
rite Zomers , marchande , rue Puits-en-Sock. *>

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
—wg Q«bb—

Le dis février 1826 , dix hemes du matin , il sera procédé par 
le ministère de Mire. Ernotte, notaire , chez le sieur Sauvage, 
nu passage d’eau de la commune de Vf andre, à la vente par lici- 
tation d’u.îe forge , four et un petit jardin , le tout contigu, situé 
Sonuverain-Wandre, commune de Wandre, et contenant environ 
une perche trente a mes carrées P.-b.

S adresser, pour les conditions , audit notaire.

Un peLit chien , assez gros , manière anglaise , brun , oreilles 
et bout de la queue coupés . pattes , ligure et poitrine couleur 
feu, d’environ trois mois, s'est.échappé hier soir, de la mai
son n. 708 , rue de l’Etuve. g4 cents à la personne qui le 
remettra.

Mardi 3i janvier 1826, à 9 heures précises du malin , le tu
teur des enfaus feu M. Lambert liumblet, décédé à Mous, fera 
procédé à la mise en location en hausse publique et divisement 
de la ferme et terre en dépendantes délaissée par ledit Humblet 
et située à Mous.

La locution aura lieu chez le Sr. Henri Gerard , à Crotteux.
Jeudi et vendredi 2 et 3 mars 1826, à midi et jours suivant

s’il y a lieu , les tuteur et subrogé tuteur des enfaus feu M. Lam
bert Humblet, vivant fermier propriétaire, à Morts, près de 
Hollogne aux Pierres, feront procéder eu hausse publique par 
le notaire Bernard, à la vente du mobilier qui servait à l’ex
ploitation de la ferme du défunt, sise à Mous, consistant en 10 
chevaux, 12 vaches, cochons, moulons, très beaux meubles 
rneublans , étainerie , cuivrerie, etc, A crédit.

Une demoiselle au fait du commerce d’aunage et d’épicerie , dé
sire se placer. S’adresser rue du pont d’Avroy , 11. 553.

On cherche un joli appartement composé de quatre à cinq piè
ces. S’adresser chez les demoiselles Mahoux et de Sa'rtomus , 
rue Souverain-Pont.

Vente pour cause d'absence.
11 sera vendu aux enchères le jeudi 23 février 1826, à trois 

heures de relevée, en l'étude du notaire Parmentier, place de 
la Comédie, à Liège , T ö/gbrnes soit cinq trente-deuxièmes parts 
dans la houillère de l'Espérance à Seraing, près de Liège. Celle 
houillère est située dans le bassin le plus riche de la province, 
possède deux machines à vapeur, est eu plein rapport et sou 
produit est de la qualité grasse. Le payement se fera en plu
sieurs termes.

Ferme à louer pour le î5 avril prochain , située à José .com
mune de Battice , contenant 10 bonuiers 37 perches métriques 
d’excelleris prés. S’adressera Mr. Legrand, notaire, à S011- 
mague ,et au propriétaire à Liège, rue de l’Agneau , sur Meuse, 
numéro 4J5.

Le 3l janvier courant, à deux heures de relevée, en 1 einde 
de Mire. Dieudonné, notaire h Verlaine , il sera exposé en venle 
aux enchères , une maison avec jardin et prairie, e! plusieurs 
pièces de terres, le tout contenant environ 211 perches, situés 
sur le Bois, commune de St. Georges.

Quartier à louer , rue Féronstrée , 11. 742.

Appariement garni à louer, composé de quatre chambres 
»u premier étage, une salle en bas , si on désire ; Marclié- 
h'euf, ii° 728.

Une fille de quartier connaissant le service de table r*,; 
présenter derrière St.-Thomas , n». 338, l’on dira pour q„ic>‘!

(772) Maison de commerce ,sise rue Gerarderie, à Liege, „.ßi, 
ci-devant occupée par feu la daine Boudai t , à luu;>rV»«é* 
meut. S’adresser au 11. 772 , vis à-vis , même me. Tontes 
queurs sont à vendre au prix coûtant, finissant lout cuimii,,,,

Mercredi , 1er. février 1826, les propriétaires des bois i 
Haute et Basse Arches , commune de H .illume, feront esp» 
eu vente publique à An demie , environ 4.. bonuiers de t.iilll,' 
[a plus grande beauté situés dans la Haine-Arche. Le 2 févii,.r, 
jours suivans, on vendra un pied des arbres, dans la Haase-Ardt 
une très-belle fulaye de chênes de grand; prix, propres à |u( 
usage, sur une semblable étendue. A crédit.

(y63) A louer pour occuper présentement mie Ldlr-maismi) 
commerce, sise rue Neu vice , n. ()5G , avec un bàtiumU ilj 
lière. S adresser à tVl. Closon, n.71 3, derrière la sulle.de rtpeclsck

. Chambre ou quartier garni ou non à louer , avec ou sans» 
sion, rue devant la Magdelaine, 11. 273.

Ou cherche tm garçon ayant les qualités requises pour nui 
quer au billard. S’adresser au concierge de la Sociéié du cahiut 
litteraire de Verviers pour connaître les conditions.

(769) Le 10 févriir 1826, à 10 heures du malin , il sera vu 
aux enchères , en l etnde et par le nimislère du notaire ûési 
rue Feroustrée , les rentes suivantes ; savoir :

i. Une de 21 fl. 25 cents des Pays-Bas, duc pur Gilles Duin 
de Melin, et Nicolas Dupont , du bols de Dieux.
, ^lie de 8 11. 61 cents , due par Laurent Brassine , meun 
a Glons.

3. Une de 35 fl. 5o c., due par Thomas-François Marnée, 
goeiaut, rue lable-de-Pierre , à Liège.

4- Une de 8 fl. 5o cents , due par Jean-Pierre Pâque, 
Juprelle.

5. Une d un fl. 64 cents , dup par Jacques Piemans, an 
sier, en Poiirceaunie , place St-Barlheleniy , à Liège.

6. Une de 4 fl. 3o cents , due par le sieur Jacques Culst 
marchand, rue des Garnies , à Lié^e.

7. Une de 2 d. 72 cents, due par le sieur Théodore Menai1 
teinturier , en Pechenrue , à Liège.

8. Une de 32 fl. 97 cents, due par les représentais de MJ 
the.eniy Malaise , en son vivant docteur en médecine , à Lié«

9. Une de 208 litrons 5 dés d’épeautre, due par li s ei'f 
Mathieu Humblet , cultivateur à Crotteux , commune de Mc

10. Une de 7 1 5 litrons ')3 dés d’épeaulre , due par Piene.’ 
léchai Fastré , Victor, Henriet Pierre Freson , tous de Glo

11. Une de 208 litrons 5i dés d’épeautre., due par fieu* 
Poncin et Hubert Coffin , de Clous.

ii. Une de 298 litrons 14 dés d’épeautre , due par Henri 
Agnes Dejeneffe de Walkin , commune de Waretmiie.

i 3. Une de 298 litrons i4 des d’epeautre, due par Jean Tilu 
et Beauduiu Gerard , époux de Catherine Tilmau , de Milmnilt

14. Uue de 238 litrons 51 dés d’épeaulre due par Gérard ) 
tliieu, de Grâce-Monlegtiée.

15. Une de 44 litrons 72 dés d’épeautre , due par Pierre E: 
km Beau jean , et autres de VoLtem.

16. Et ^finalement une de 23 fl. 16 cents , partie de plus, J 
le sieur Gerard Marie J. Malhey , propriétaire a Nivelles, 
autres.

5 adresser audit notaire pour connaître les conditions.

(/ ’C) Vente de helles et grandes maisons de commerce su 
' à Liège , très avantageusement placées.

. 24 février 1826, a 2 heures de relevée, en vertu
jugement rendu par le tribunal civil de première instance séa 
Liege, le 12 septembre 1820, y enregistré le 14 même "• 
les heritiers bénéficiaires de M. Jean Bapl i-te-J .sc iili ilaok 
vivant marchand de tabac , rue Feronstrée , à Liège , feront' 
dre aux enchères publiques , par le ministère rie Me. Dos' 
notai]e audit Liège, à ce commis et par devant M le juge 
pa‘x du quartier du nord de la même ville, en son bu-iuu 
Nenvice, n. g3g, les immeubles et rentes dont la design
suit :

1. Une maison de commerce oîi demeurait le défaut, rtie 
ronsli ee , 11. 5 17 , avec cour , fontaine , etc.

2. Une maison de commerce , place du Marché , n. 554> 
cupée par les enfaus Wilgot.

3. Une maison de commerce , rue Feronstrée , n. 559,01:011 
pai M. Staid, niarclian.I-éb iiiiste.

4- Unie autie, rue Uors-Cliateau, n. 4rtD occupée p**1 
veuve Tliyse. J

5. Une aulre, rue Pierreuse, portant le n. 3?.-f , et l’ensei 
du TJon routre.

O. Lt trois rentes , l’une de to florins 33 cents , duc P»f 
enfaus de feu M. Jean-Théodore-Lamberl Longueville, de l-'^i 
mie autre de 8 florins 61 cents, due par les imf.ms (lè le» (ii 
leaunie Bertrand , d’Enixhe, commune Fexhe ei-SIms, 1,1 
troisième de i3 florins des Pays-Bas, due par à .'de. veuve lj 
hert Tassiu eL ses enfaus , demeurant laut à DiuaJ '1 
Bouvigiics.

S’adresser eu l’étude dudit notaire, rue Feronstrée >n‘- 
ou au bureau de ladiie justice de paix, pour cuiruaU*'1 
conditions. 1

IÂsge , iaipruaerie de II, Lxgkac ( éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n° 320.


